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REVUE MILITAIRE SUISSE

Llle Annee N° 5 Mai 1907

LA
NOUVELLE LOI MILITAIRE

Une demande cle referendum a ötö lancee contre la nouvelle
loi d'organisation militaire. Les 3o ooo signatures legales seronl
certainement röunies. Le debat devant le peuple ne tardera pas
k s'engager.

II est du devoir de ceux qui esliment utile ä la patrie et ä
l'armöe l'ceuvre de nos legislateurs de la soutenir de tout leur
pouvoir. Kien ne doit ötre neglige pour convaincre le corps
electoral de la nöcessitö de son acceptation. Xous nous proposons

de rösumer en quelques pages les arguments principaux
qui militent en faveur de la loi et qu'il peut y avoir avantage ä

developper dans les discussions publiques auxquelles eile donnera

lieu. Ces arguments sont de nature militaire et de nature
polilique. Xous les examinerons, les uns et les autres, nous
estimant fonde, dans une question de cette nature, ä rompre
avec notre regle de conduite habituelle qui nous interdit les
incursions dans le domaine de la politique.

Cenlralisation et federalisme.

11 y a douze ans, en 189Ö, la question d'une röorganisation
militaire a döjä ötö posee au peuple. Les ciloyens de l'äge mur
se rappellent la vivacite de la lutte qui s'engagea ä cetle occasion.

Elle se poursuivit non seulement au point de vue militaire,
mais surtout au point de vue des transformations politiques que
le projet devait entrainer. Celui-ci constituait une revision
constitutionnelle ; il poursuivait le transfert ä la Conferation de toutes
les compötences mililaires des cantons et la suppression de toules
les unitös de troupes cantonales.

Les föderalistes engagörent une campagne d'opposition. Ils
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lirent valoir que dösinlöresser les cantons de leur collaboration
aux institutions militaires, c'ötait affaiblir rarmee en la privant
d'un concours indispensable et d'un stimulant salutaire. Ils
l'emportörent ä une grosse majorite ; le peuple repoussa la
revision.

Aujourd'hui, les articles de la Constitution restent intacts. 11

ne s'atfit plus d'une revision des prineipes fondamentaux de

nolre Organisation militaire mais d'un perfectionnement de cette
derniere sur la base möme de ces prineipes.

Sans doute, le federalisme peut encore se plaindre d'une
atteinte; il a le droit de regretter la suppression des batteries
cantonales et le transfert ä la Conföderation de tout ce qui
concerne l'artillerie.

Sans contester l'utilitö d'une cerlaine proportion de balteries
föderales pour l'iitilisation complöte des ölöments differents que
peuvenl fournir les cantons dans la Constitution des troupes
d'artillerie — les uns ötant riches en canonniers, pauvres en
conducteurs, el röciproquement — nous n'en considörions pas
moins comme un element de force et de solidite l'esprit de corps
que procurail l'organisation cantonale.

Cependant, nous estimons que les födöralistes ne seraient

plus fondes aujourd'hui ä se ranger dans l'opposition. Ils ont
beaucoup insiste, en 189,"), sur l'esprit sympathique ä nos
institutions militaires dans lequel ils agissaient. Leur Opposition ötait
une Opposition patriotique et nous sommes d'autanl mieux
placö pour l'affirmer que nous l'avons appuyee de tonte la force
de notre conviction.

Mais aujourd'hui, la Situation est tres difförente. Les
centralisateurs ont reconnu la nöcessitö de la collaboration cantonale;
ils 011t renonce ä reviser les articles militaires de la Constitution

; ils admettent le maintien de celle-ci. 11 appartient donc
aux födöralistes cle ne pas se cantonner dans un point de vue

trop rigoriste et de montrer qu'ils sont aussi desireux que leurs
adversaires de 1890 de donner ä notre annöe un fondement
d'organisation et d'instruction solides. Xous avons soutenu une
lutte de prineipes, peuvent-ils dire; ceux-ci nous ötant reconnus
dans leur essence, nous passons sur ce que nous estimons el

renn aecroe ä leur application, en consideration du bul superieur
qu'il importe d'atteindre.

II laut du reste tenir compte de l'impossibilitö pour le leyis-
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lateur de rödiger une loi de plus de deux cents articles dont
aucune disposition ne contredirait le .sentiment d'aucun citoven.
L'ne loi de pareille ötendue doit necessairement contenir des

prescriptions de detail qui, satisfaisantes pour les uns, provoquent

la dösapprobation des autres. II faut savoir sacrilier ses

pröferences sur les poinls de moindre importance en
consideration des avantages de l'ensemble. L'ne loi est une oeuvre
collective ; comme toute ceuvre de cette nature, eile puise sa
force dans les concessions des individualiles.

Enfin, le terrain möme de la lutte impose le devoir aux
födöralistes de defendre la loi. L'opposition est dirigee cette fois-ci
non pas meine par le parti socialiste qui comple lui aussi des
ölöments patriotes, mais par cette fraction du parti qui professe
volontiers, ä Limitation du socialisme frangais, les dieses de
l'internationalisme et de l'antipatriotisme. Xous disons qu'aucun

citoyen soucieux de l'avenir de notre pays, du röle civilisa-
teur de la Confödöration suisse dans le monde, aucun citoven
conscient de l'utilite de cette petite nation neutre et pacifique
au milieu des grandes puissances militaires cle l'Europe, ne saurait

se ranger du cötö des partisans du referendum. II n'y a

plus lä de federalisme qui tienne. La question est posee entre
ceux qui entendent maintenir nos traditions d'ordre, de force
morale, de dövouement ä la patrie, et ceux cpii cherchent, soüs
le prötexte d'une impossible fraternitö des peuples, ä affaiblir
les ölöments essentiels de l'existence des nations. Tout autre
point de vue s'efface devant cette opposition-lä. Les födöralistes,
comine tout autre citoven, se verront contraints de choisir
entre l'un ou l'aulre de ces deux camps. Dans le moment actuel.
ce choix ne nous parait plus pouvoir resler douteux.

Les preliminaires de Ia loi.

On a souvent reproche ä nos autorites militaires de ruser
avec le peuple, d'engager les röformes par le petit bout, puis
d'invoquer le fait accompli pour obliger ä les accepter et ä les

parfaire.
Ce reproche serait injuste dans le cas actuel. Jamais loi n'a

etö plus publiquement etudiee, plus longuement annoncöe, plus
ouvertement discutöe. Pour la mettre sur pied, les autoritös
militaires et politiques ont fait appel ä la collaboration de lous
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le* citoyens, ont reclame les conseils, les critiques et les propositions

de tous les milieux politiques, sociaux, techniques,
professionnels ou laiques de la population.

Rappelons les phases de ce Ions; et consciencieux travail de

preparation.
II a dehnte, en 190.3 döjä, par diverses Conferences enlre le

Departement militaire et les commandants superieurs, pour
rötablissement d'un avant-projet de loi. Limite de vues n'ayant
pu ötre absolument realisee, le Departement militaire tit paraitre

son avant-projet qui prit la date du 7 juillet 1904, et auquel,
d'accord avec lui, les commandants supörieurs opposerent leurs

contre-propositions sous forme ögalement d'un avant-projet.
Ces documents furent tres largement repandus, 11011 seulement

dans le public militaire, mais dans le public en gönöral. Toutes
les personnes desireuses d'ötudier les questions soulevöes recu-
ii'nl 1111 exemplaire de l'avant-projet sur demande. Toutes
furent invitöes ä presenter leurs observations et leurs desiderata.
In delai de trois mois fut fixt'1 ä cel eilet qui fut prolonge de

quatre mois encore, jusqu'ä lin fövrier 190.").

Cn dossier considerable fut ainsi constitue. Les sociötös d'officiers

et de sous-officiers, les societes de gymnastique, des

particuliers, coiiiiuercants 011 industriels, des cercles politiques y
contribuerent. II fut depouille dans les mois de mars et avril 190a
et son rösumö discute dans ce que l'on appella la « Conference
de Langnau » qui eut lieu du i4 au 'i!\ mai 190a et reunit,
sous la prösidence du chef du Departement militaire, les chefs
de service de celui-ci et les commandants supörieurs. De cette
conförence issut le premier texte du projet de loi, le projet du

29 juin 190,").

Ce projet, donl les prineipes gönöraux ne furent plus guöre
modifiös dans la suite, servit de base ä toutes les discussions
ultörieures. Rödigö en allemand, il fut traduit en francais atin

que les deux textes simultanöinent puissent ötre soumis aux
deliberations de la Commission de defense nationale. Celle-ci
remania quelques chapitres pour obtenir un groupement plus
logique de la matiere, precisa certains points, modifia ici el lä

des döcisions prötant ä controverse. Le projet ainsi revisö prit
la date du 3o novembre 190a.

Ce fut, en realite. le projet definitif. Les changements qu'il
subit encore dans les bureaux du Departement militaire ne
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furent que des modifications de dötail ou de forme, de menues
corrections necessitees par la coordination des textes ou par la

röparation d'omissions de points secondaires. Soumis par le

Döpartement au Conseil födöral le i5 janvier 1906, il recut ce

jour-lä sa date definitive, celle sous laquelle il fut transmis ä
l'Assemblee födörale.

On sait Ies nombreuses söances que celle-ci consacra ä son
iftude. Le Conseil des Etats qui avait la priorite l'entreprit dans
sa session de juin 190(1. Le Conseil national s'en empara dans sa
session de döcembre de la meine annöe, et les divergences entre
les deux Chambres furent reglees, non sans reprise des debats
el quelques poleniiques de presse, dans la recente session
du printemps. Le Conseil des Etats a vote la loi ä l'unanimite
de /10 votants, avec une abstention ; ie Conseil national par 127
voix contre 3 et (i ahslentions. La loi a pris la date du 12 avril
[9°7-

Oue conclure de cet historique, si ce n'est que meine avant
de böneficier d'une ratification du corps ölectoral, la loi est une
(Biivre populaire au sens röel du terme. Ell«' est expressement
ou taeitemenl l'ceuvre de tous les citoyens. Les seuls cpii n'y
ont pas contribue sont ceux qui, volontairement, se sont abste-
1111s, car tous avaient le droit d'intervenir et pouvaient en

revendiquer les moyens.
II serail donc profondement illogique, et surtout il serait

decourageant pour la bonne volonte des autoritös intöressees

qu'apres avoir fait si largement appel ä la collaboration du peuple,

et apres avoir vu de nombreux milieux populaires repondre
ä cet appel, ces autorites fussent Irompöes dans leur attente et
dussent enregistrer un öchec. Ce serait ä dösesperer des

moyens de la franchise. Auraient alors beau jeu ceux qui
prötendent que la seule methode pratique du gouvernement d'une
democratie röside dans la tromperie et dans le leurre.

Un ne trouvera pas un gouvernement conscient de ses devoirs
qui ne s'applique ä rendre efficace la defense nationale. Au jour
de la menace d'une guerre, aucun homme de gouvernement ne

voudrait avoir assume la responsabilitö d'une negligence dans
cette Obligation supörieure. 11 sait assez que ce jour-lä les

citoyens eux-mömes Ie chargerortt de cette responsabilitö,
sans öi>ard pour leur propre faute, el lui feront un reproche de

ne les avoir pas c.öntraints aux sacrifices nöcessaires. Si donc



322 REVUE MILITAIRE SUISSE

les citoyens lui refusenl leur collaboration, le gouvernement
s'appliquera, dans toute la mesure possible, d'agir sans eile. Et
de nouveau, il emploiera les condamnables moyens de la ruse
puisque, par la faute des citoyens eux-memes, les moyens loua-
bles de la loyaute n'auront pas abouti. Le peuple dont l'attitude
encouragerait de pareils procedös se condamnerait lui-möme.

L'avantage general de Ia loi.

Le premier avantage de la loi est de rötablir l'ordre dans
notre legislation militaire, de lui rendre de la clarte et d'en
faciliter l'elaboration.

L'inconvenient de la loi de 1874 est d'avoir ötö trop rigide.
Elle a prötendu tout fixer et les prineipes göneraux de l'obligation

de servir et de l'organisation de 1'armöe et l'application des
moindres dötails. Si bien que les changements, meine de la plus
minime importance, necessitös par des perfectionnements
techniques ou par revolution des idöes, contraignaient de mettre en
oeuvre le lourd appareil parlementaire et de reserver encore le

consentement, le cas echeant, du peuple souverain.
La loi prövoyait, par exemple, la composilion des effectifs de

toutes nos unitös. Les bataillons de carabiniers ne comptent pas
de tambours mais bönöficient de quatre trompettes de plus que
les bataillons de fusiliers. Eüt-on desire changer cela, il aurait
fallu saisir d'un si capital objet l'Assemblöe föderale et laisser
courir le dölai de referendum avant d'aviser. Ainsi pour toutes
choses.

Dans cet ordre d'idöes, un incident earaetöristique a ötö celui
du caporal du train des bataillons d'infanterie. La loi de 1874 ne

parlait pas de ce caporal dans ses tableaux des elfectifs. Sa nöcessitö

ötait cependant reconnue, mais on ajourna une döcision

jusqu'ä ce (pie l'occasion se prösentät d'une revision plus importante

de l'organisation militaire. II n'ötait pas possible d'ölaborer
une loi födörale uniquement pour un caporal du train.

Par bonheur, un employe fouilleur d'arrhives decouvrit un

jour que le dit caporal avait ötö prövu par le lögislateur de i8y4
et que son Omission dans le tableau de l'effectif du bataillon
ötait due ä une nögligence du scripteur. Le caporal du train put
ötre röintroduit par la voie budgetaire.

La consequence de la rigidite de l'organisation de 1874 ful
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bientöt une bigarure legislative compliquöe, — car de nouvelles
lois durent peu ä peu remplacer les dispositions devenues suran-
nöes de celle de i8y4i — el, circonstances plus graves, eile pro-
voqua des decisions douteuses au point de vue de la lögalite,
mais ä l'adoption desquelles on fut force par le legitime dösir
de la simplification et d'un gain de temps. II est devenu tres
difficile de se reconnaitre dans l'arsenal de nos lois militaires,
et des ciloyens moins disposes ä remplir leurs devoirs sans
objeetions pourraient, plus souvent qu'on n'imagine, soulever
des exceptions contre l'application qui leur est faite de teile
decision sans base lögale süffisante.

La nouvelle loi a tenu compte de l'expörience acquise. Plus
ölastique que celle de 1874, eile se borne ä preciser les prineipes,
ä poser les obligations qui decoulent pour le citoyen et pour
les comniunautös de droit public : communes, cantons,
Confederation, de l'organisation du service militaire, ä exposer la
contexture generale de rarmee, ä indiquer ses buts, ä determiner

Ies regles de son administration. A cötö de cette loi generale,

quatre autres seulement la completeront pour des matieres
sur lesquelles il est opportun de maintenir le contröle du peuple

directement interesse : la loi sur l'impöt militaire ; celle
fixant la solde ; celle sur l'assurance des militaires ; enfin la
loi organisant la justice militaire.

Toutes les autres matiöres, essentiellement sujettes ä variations

: effectifs, creation d'unites nouvelles, conditions de Service

pour l'obtention d'un grade, indemnitös pour location de

chevaux, de velocipedes, etc., etc., demeurent, suivant leur
nature ou leur importance, dans les attributions de l'Assemblee
fedörale, du Conseil föderal ou du Departement militaire suisse.

Ainsi se trouvent assures une stabilite plus grande de
l'organisation generale de l'armöe, et la tenue ä jour plus exaete des
dötails essentiellement changeants de celte Organisation.

Les avantages militaires de la loi.
/. L'unite de l'armee 1.

La loi de 1874 a permis ä nos troupes de realiser d'incontes-
1 Ce paracrraplie a cle developpe dans trois articles de la nevue militaire suisse

publies en iyo4 : Les lacunes de In loi de 1876, p. 35o ; Organisation des forces
combattantes de rarmee suisse, p. 4>-r>; La reforme militaire, p. 4yi. Voir aussi dans le

meine volume de igo4, p. 277 l'article : Armee de milices el armee de cadres.
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tables progrös. Xöanmoins, l'armöe envisagöe dans son ensemble

n'en a pas retire tout le benöfice qu'elle aurait pu si cette
loi n'avait pas ötö entachee d'un vice fundamental. Ce vice a

ötö d'organiser des armes et des unitös et de leur procurer une
administration et un commandement sans s'inspirer assez de la

nöcessitö de leur intime union. La loi a cree la coexistence des

divers ölöments de l'armöe, [non leur amalgame. L'unitö de

direction n'a pas ötö obtenue.
D'une maniere generale, l'administration, confiöe ä un cadre

de fonetioiinaires permanenls, et le commandement, convoque
pour des periodes passagöres, ont recu des attributions trop
spöcialisöes qui les ont tenus eloignös Fun de l'autre. Le contact
a fait döfaut.

Dans radministration elle-möme, le contact n'a pas ötö

menage entre les armes. Elles ont recri leur Organisation, leur
administration et leur 'Instruction söparöes, ce qui les a en»agöes
ä vivre chaeune pour soi, sans consideration de leur röle dans
l'ensemble et des exigences de leur liaison.

Enfin l'organisation des combattants n'a pas röpondu ä des

prineipes rationnels. Prevue primitivement en deux bans svme-
triques, une elite et une landwehr de douze classes d'äge
chaeune, eile fut transformöe peu ä peu sous la pression de l'experience

acquise. Mais cette transformation ne s'opöra pas sans
complications ni sans pertes de forces. Xous avons aujourd'hui
une Organisation de l'infanterie en quatre bans et une Organisation

des autres armes en trois bans, qui, ni l'une ni l'autre, ne

repondent entiörement aux necessitös de la döfense nationale
non plus qu'aux aptitudes des hommes ainsi repartis.

La nouvelle loi corrige ces erreurs. Elle cherche ä organiser
non des armes, mais une armöe, et ä imprimer ä celle-ci l'unitö
morale et de direction dont eile ne saurait se passer. Elle prevoit
expressöment que radministration militaire doit ötre organisöe
de teile sorte qu'elle permette aux commandants de troupes
d'exercer l'influence nöcessaire sur l'aptitude et la preparation
ä Ia guerre de leur troupe. Le pouvoir doit appartenir ä qui
assume la responsabilite. A ces commandants de veiller ä ce

que leurs troupes soient toujours ä l'effectif, ä contröler le bon
ötat de leur öquipement personnel, de leur armement et de leur
equipement de corps. L'autorile militaire doit tenir compte de
leurs Communications et de leurs propositions. Les attributions
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de la commission de döfense nationale qui represenle l'unitö de

direction en l'absence du gönöral voit ses attributions etendues.
La Conference des commandants des unitös d'armee qui ötait
tombee en dösuetude a ötö confirmee. Enfin l'instruction des

unitös de troupes, des eorps de troupes et des unites d'armee,
ainsi que la direction des cours de röpötition appartiendront
exclusivement aux officiers de troupes.

La röpartition plus rationnelle des hommes dans les grandes
categories de l'armöe contribuera, eile aussi, ä assurer l'unite
de celle-ci. Au lieu des quatre bans actuels aux attributions im-
parfaitement definies, trois bans sont formes. L'elite, composöe
des hommes de 20 ä 32 ans, armöe, de campagne qui doit etre
apte ä toutes les Operations quelconques el spöcialement ä celles

qui reievent de l'offensive et de la manoeuvre active. La land-
inehr, composee des hommes de 33 ä 4° ans> apte plutöt
aux Operations relevant de la defensive en unites d'une
certaine importance, l'occupation entre aulres des positions
de campagne fortifiöes dont le service du gönie poursuit la
pröparation. Le landsturm, composö des militaires de 41 ä 48 ans
et de volontaires justifiant d'une connaissance süffisante du tir
et possedant l'aptitude physique necessaire, troupe de couverture

et de defense locale el unites attachöes aux services de

l'arriere.
Aussi, la loi, en reliant ötroitement entre eux les divers

elements de l'armöe, en les coordonnant et en oiganisant mieux
aussi l'instruction comme on le verra plus loin, fait de l'armee
non plus un assemblage plus ou moins bien ajuste d'armes et
d'unitös mais un tout solide et cohörant.

2. L'Instruction des troupes.

Ici, les prineipes dirigeants ont öte les suivants : Formation
d'une armöe de campagne plus instruite et plus manoeuvriöre ;

maintien en ölat de süffisante instruction des troupes de
seconde ligne. La loi demande l'application de ces prineipes : 1. ä

une öcole de recrues prolongöe ; 2. ä des cours de röpötition
annuels dans l'elite ; 3. ä la concentration sur un seul cours
d'une duree de 11 jours des deux cours actuels de 5 jours dans
la landwehr.

Xous ne reviendrons pas sur le trop fameux döbat auquel a

donne lieu la dürre des ecoles de recrues de l'infanterie et du
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gönie. Cette paye de l'histoire de la nouvelle loi n'appartient
pas aux plus glorieuses. Constatons seulement que les ecoles de

recrues sont allongeesdes durees suivantes: infanterie, artillerie
et troupes de forteresse 20 jours; cavalerie 10; gönie, service
de santö, troupes des subsistances et train iö. Ces prolonga-
tions permettront une instruction plus minutieuse avec une moindre

fatijrue pour les hommes.

A la vöritö, nous regrettons la suppression des cours de
cadres. Ils avaient l'avantage d'entrainer les gradös ä leur mission
d'instructeurs et de donner aux recrues, dös leur arrivöe au
milieu de leurs supörieurs et guides preparös ä les recevoir, l'impression

de la diseipline et le sentiment de la Subordination. Le
lögislateur ne les a pas jmrös nöcessaires ; il en faut passer par lä.

Au surplus, meine sans les cours de cadres, les ecoles de

recrues, plus longues, auront l'avantage de former mieux le

soldat ä ses obligations de service, et par lä, de faciliter
l'instruction des unites ä laquelle les cours de röpetition seront
consacres. Les cours de röpetition annuels sont un des avantages
les plus reels de la nouvelle loi. Ou peut emettre l'espoir fonde

que cette periodicitö plus rapprochöe des convocations succödant
ä une premiere instruction plus approfondie, aura pour rösultat
de maintenir plus longtemps intacte cette instruction, et d'ae-
croflre sensiblement la diseipline el la mobilitö et peut-ötre l'en-
durance de nos troupes.

.Mais ici encore, un regret tempere quelque peu notre
satisfaction. Sept classes d'äge seulement seront appelöes aux cours
de röpetitition de l'ölite au lieu des dix du regime actuel. Xos
elfectifs en seronl sensiblement reduits. Esperons qu'une
compensation sera trouvee soit dans le recrutement prövu de certaines

catögories de citoyens aujourd'hui dispenses, instituteurs,
employös d'administratious publiques et d'entreprises de transport,
etc., soit dans une sevöritö plus grande des cantons dans Foctroi
des dispenses de cours.

Quoi qu'il en soit, et toutes proportions gardees, nous adop-
tons le regime des armees de cadres oü, lors de la mobilisation,
les röservistes viennent s'encadrer dans les effectifs de l'active.
Xos sept plus jeunes classes d'äye representeront ces effectifs,
dans lesquels viendront s'encadrer les soldats qui auront
terminö leur temps de service de l'ölite et qui appartiendront aux
cinq dernieres classes. Plus le recrutement sera fort — dans les
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limites de l'aptitude indispensable, cela va sans dire — moins
il sera nöcessaire, ä la mobilisation, de puiser dans cette reserve
des cinq derniöres classes, et plus nos unites seront composöes
de soldats jeunes et böneficiaires d'une Instruction recente.

L'idöal serait que les effectifs de contröle fussent suffisants

pour permettre le renvoi dans les döpöts des hommes des
Irois derniöres ou au moins des deux dernieres classes

d'äge, afin de les reentramer en attendant qu'ils comblent les

premiers vides de la campagne. On attönuerait ainsi dans une
large mesure l'inconvenient de la reduction des classes d'äge
convoquöes aux cours de röpötition.

Le cours de landwehr sera une pierre de touche pour appröcier

Ia soliditö de l'instruction procuröe ä l'ölite. II reunira des
soldats ipii n'auront plus ötö convoquös ä aucune periode d'exercices

ou de manoeuvres depuis six ä neuf ans. Actuellement,
Finterruption esl de trois ä six ans. II faudra trouver la

compensation d'une part dans la plus solide instruction de la troupe,
d'autre part dans le perfectionnement des cadres qui, comme
nous le verrons toul-ä-1'heure, böneficieronl d'un etat d'entrainement

plus prononce. Les sous-officiers supörieurs et les sergents
auronl passe par dix cours de l'ölite, et la duree de Finterrup-
lion sera ponr eux de trois ä six ans. Quant aux officiers qui
auront fait tous leurs cours d'ölile, ils n'interrompront pas les

convocations pendanl plus de im ä trois ans.
En rösumö, il semble incontestable que le nouveau regime

ajoutera beaucoup aux qualites de diseipline, de mobilite et aux
connaissances tactiques des troupes de l'armee de campagne. Et
Fon peut esperer que ces progres seront assez marques pour
subsister jusqu'au passage des hommes dans les cadres de Ia

landwehr. L'amelioration du landsturm, eile, est certaine comme
celle de l'elite. Elle sera le resultat de son rajeunissement,
d'une part, de sa composition d'autre part; on n'y verra plus

que des militaires, et des volontaires choisis. Loin de nous, certes,

la pensee de contester Fexcellent esprit et la parfaite bonne
volontö des hommes du landsturm actuel. mais cette bonne
volonte, si yrande soit-elle, ne saurait supplöer ä Fignorance
tactique. Or, ne Foublions pas, le landsturm est dispense de

toute periode d'exercices. 11 n'en est que plus necessaire de le

former en majeure partie d'hommes ayant passe sous les

drapeaux de l'ölite et de Ia landwehr.
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3. IA instruction des cadres.

En cette matiere encore, la nouvelle loi presente un avantage
militaire marque sur celle de 1874. On peut le rösumer en disant
qu'elle tient en haieine Ie grade, specialement l'officier, pendant
toute la duröe de son service.

II n'en esl pas ainsi actuellement. L'instruction des officiers
est donnöe, pour ainsi dire, par ä-coups. Sans doute, l'acquisition

de chaque grade comporte une öcole thöorique speciale., et,

pour le chef de section, le commandant de compagnie et le
cominandant de bataillon une periode d'application ä titre de chef
d'unite. Mais dans les longs intervalles qui separent ces services

spöeiaux, les seules occasions de maintenir l'expörience acquise
sont les cours de röpetition bisannuels. Bien plus, les officiers
subalternes qui ne depassent pas le grade de premier-lieutenant,
—¦ c'esl la majoritö — n'ont pas d'autre service que ces cours,
et de meine la plupart des capitaines et des majors ä partir de

leur promotion. Les officiers d'un grade superieur sont un peu
mieux partagös, depuis que la cröation de cours pour officiers
supörieurs leur garantit une convocation trois annöes sur
quatre.

Pour tous, les occasions de travail seront plus nombreuses, et

Fenlrainenient, par consequent, mieux conservö. Comme aspirants
au »rade d'officier, les futurs officiers suivent une öcole d'instruction

de 80 ä io5 jours suivant les armes ; coinme chefs d'unite, ils
bönöficient de la Prolongation des ecoles de recrues ; ils beiiefi-
eient aussi de l'organisation annuelle des cours. L'öcole
centrale I, röduite ä 3o jours au lieu de !\2, ne continue ä ötre
exigee que des premiers-lieutenants signalös pour l'avancement.
L'ecole centrale II, portöe de 42 jours ä 5o, reunira tous les

capitaines. Des ecoles de tir et des cours tactiques pour officiers-
seront instituös par FAsseniblee fedörale. Enfin, des exercices

tactiques röuniront tous ies deux ans les ötats-majors sous le

commandement alternö du divisionnaire et du commandant de

corps, et tous les deux ans egalement, des exercices stategiques
röuniront Ies commandants de corps et de division et leurs
chefs d'ötat-major, Ies commandants des places fortifiöes et

d'autres officiers dösignös par le Departement militaire.
Les convocations des officiers ne seront ainsi jamais separees

par des intervalles assez longs pour qu'ils risquent un döchet
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de leurs connaissances militaires ; ils n'auront pas le temps de
se rouiller; du haut en bas de l'echelle hierarchique, ils seront
tenus en constant etat d'entrainement.

I ne premiere consöquence sera qu'ils apporteront plus d'en-
train ä l'accomplissement de leurs devoirs de service, se sentant
plus sürs d'eux-memes. Lue seconde consequence sera de fati-
guer moins leurs liommes. en leur evitant les hösitations et les

contre-ordres, source de mouvements inutiles, d'indiscipline et de
dösordre. Et l'armöe entiere v gagnera en assurance, en mobilite

et en confiance en soi-meme.
Cette derniere sera du reste non seulement le rösultat d'une

meilleure instruction du commandement, mais celui de la
connaissance plus complete qu'auront les uns des autres les soldats
et leurs chefs, ainsi que les chefs entre eux. Sept annöes
consecutives, les meines soldats se retrouveront dans les meines
unilös le plus souvent sous les ordres des meines chefs. Et ceux-
ci se trouveront röunis plus souvent encore, le nombre des cours
de röpetition n'ötant pas, pour eux, limite ä sept, et les cours
tactiques creant une nouvelle occasion de travail en commun et
de camaraderie.

La liaison des armes, eile aussi, en tirera un reel profit. Les
öcoles centrales continueront ä la lui procurer, puis il s'y ajoulera
les exercices tacliques et strategiques des etats-majors et une
periodicitö plus fröquente des manceuvres d'unitös mixtes.

On peut esperer que l'instruction des sous-officiers, comme
celle des officiers, gagnera ä la Prolongation de la duree de
l'instruction. Mais l'instruction n'est pas I'ölöment unique.
Certaines considerations morales sont d'une importance essentielle
dans la formation des sous-officiers. II appartiendra ä l'autorite
militaire de les discerner quand eile arretera les prescriplions
relatives au recrutement et ä l'effectif des sous-officiers. Xöan-
moins, en tout ölat de cause, la qualitö de ce corps ne peut
qu'etre amelioree par les dispositions de la nouvelle loi.

(A suivre.)
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